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Mariages de personnes en situation irrégulière : Madame le Maire de Bourg-

lès-Valence, Marlène Mourier, devant l’Assemblée nationale pour interpeller les 

députés avant l’examen du texte 

 

 

Jeudi 12 juin, Madame le Maire, Marlène Mourier, était 

présente devant l’Assemblée nationale aux côtés du Sénateur 

de la Somme, Stéphane Demilly, et du Maire de Hautmont, 

Stéphane Willmotte, afin d’interpeller l’opinion publique et les 

députés avant l’examen par l’Assemblée nationale le 26 juin 

prochain de la proposition de loi visant à interdire un mariage 

en France lorsque l’un des futurs époux réside de façon 

irrégulière sur le territoire.  

 

Ce texte, déposé à l’initiative du Sénateur Demilly et adopté 

par le Sénat le 20 février dernier, permettrait, s’il était adopté, 

de protéger les Maires et de leur éviter des poursuites telles 

que celles subies par Marlène Mourier après son refus de 

célébrer un mariage manifestement insincère impliquant un 

ressortissant tunisien en situation irrégulière.  

 

Les élus espèrent ainsi la mobilisation de l’ensemble des groupes parlementaires et un vote favorable de 

ce texte soutenu lors de son passage au Sénat notamment par le Garde des Sceaux Gérald Darmanin, 

le Ministre de l’Intérieur Bruno Retailleau et le Président de l’Association des Maires de France David 

Lisnard. 

 

Lors de son intervention télévisée du 13 mai dernier, le Président de la République, Emmanuel Macron, 

a déclaré souhaiter que cette proposition de loi soit examinée rapidement à l’Assemblée nationale, 

qualifiant la situation actuelle « ubuesque » face à laquelle les Maires sont confrontés. Il était interrogé 

par le Maire de Béziers, Robert Ménard, lui-même poursuivi pour avoir refusé de marier une personne 

faisant l’objet d’une OQTF 

 

Pour rappel, les Maires refusant de célébrer un mariage s’exposent à des peines pouvant atteindre 5 ans 

de prison, 75 000€ d’amende ainsi que l’inéligibilité.  


